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Des radios plus francophones
MUSIQUE Le CSA revoit les règles en matière de quotas musicaux
••• Comment inciter
les radios à mieux
soutenir les artistes
francophones?
••• La question se pose
en France mais aussi
en Belgique.
••• Les radios privées
montent au créneau.

Qui ne s'est jamais dit
qu'on entend toujours la
même chose à la radio?
Si la question fâche les

auditeurs, elle oppose aussi, en
France, les radios et les poli-
tiques. Depuis une dizaine de
jours, le débat autour de la diffu-
sion de titres d'artistes franco-
phones sur les radios françaises
bat son plein.
D'un côté, il yale politique qui

veut de nouvelles règles en ma-
tière de diffusion des chansons

LA RÈGLE

4,5 % d'œuvres
d'artistes
de la Fédération
Wallonie-Bruxelles
EnBelgique francophone, les
radios sont tenues de diffu-
ser annuellement au moins
30 % de musiques sur des
textes en langue française
(par rapport à l'ensemble
des musiques chantées) et
au moins 4,5 % d'œuvres
musicales de compositeurs,
d'artistes interprètes ou de
producteurs de la Commu-
nauté française (sur l'en-
semble des œuvres musi-
cales).

francophones à la radio, pour cophones que doivent diffuser
éviter que les mêmes tubes ne les radios est ouvert. Mais il
tournent en boucle sur les ondes. porte davantage sur la période
Car pour l'instant, selon les de diffusion que sur la diversité
chiffres du ministère, 74 % de la des titres. Une nouvelle régle-
programmation francophone est mentation est ainsi en prépara-
faite avec dix titres sur NRJ, tion. « En 2017, les autorisatioWJ
67 % sur Skyrock ou encore 54 % des 'radios privées arriveront à
sur Fun Radio. Avec la nouvelle terme et devront être renouvelées.
loi, il ne serait ainsi plus ques- En 2018, c'est le nouveau contrat
tion de diffuser à maintes re- de gestion de la RTBF qui devra
prises le même tube d'un artiste être établi. Face à ces deux
pour atteindre les quotas. Il fau- h 1
dra désormais diffuser davan- éc éances, i y avait lieu de lan-

cer une réflexion sur l'évolution
tage d'artistes francophones des règles en matière de quotas
pour remplir les objectifs. Un musicau.x imposés a11X radios »,
projet de loi a ainsi été voté en ce expll"quePaul Erl' M ss d'_. c 0 eray, 1-
sens début du mois. Une mesure recteur de la transition numé-
saluée par les syndicats de pro- rique au sein du conseil supé-
ducteurs et d'artistes. rieur de l'audiovisuel (CSA).
Mais de l'autre côté, les radios Après avoir sondé les radios et

privées voient rouge et jugent la les acteurs du secteur musical, le
mesure «liberticide ». En réac- régulateur a ainsi adressé au
bon, elles sont allées jusqu'à sus- gouvernement de la Fédération
pendre le temps d'une journée Wallonie-Bruxelles, une série de
leur appli:ation de~ quo~. recommandations. La princi-
En Belgique aUSSI,le debat sur pale? Définir avec plus de préci-

les quotas d'artistes belges fran-

réactions Les patrons
belges sont mitigés

N.J.

La guerre des 0. ndes qui se dé·
roule en France donne un

avant-goût de cequi attend peut-
être la Fédération Wallonie-
Bruxelles.Legouvernement wal-
lon de\Ta revoir prochainement
la loi sur les quotas à partir des
recommandations qui lui ont été
fournies par le CSA. Le Soir a
contacté les trois patrons des
principales radios du sud du
pays.
Eric Adelbrecht,
directeur des ra-
dios de RTL (Bel
RTL, Radio
Contact): « Si on
passe tous les
mêmes artistes belges fra1Wo-
phones, c'estparce qu'on manque
de matiÈre, Et ce n'est pas à now;
à aUer gratter pour découvrir de
nouveaw: talents. C'est le travail
des maisons de disques de pro-
mouvoir leurs artistes. Mais très
peu de mai.sons de disques
signent avec des artistes belges.

C'est regrettable. »
Stéphane Gilbert,
directeur des pro-
gra.mmes de NRJ
Belgique: «Nous
ne sommes donc
pas fèrmés à la nouvelle l'è/{lede
programmer les quotas tout au
long de la journée. Mais il est
souvent dijJicile de programmer
des artistes correspondant aux
d!ffé:rents formats. Disons que le
vivier d'arti.stes est assez res-
treint. Pour pallier ce problème,
noW3avons proposé des solutl:0ns
aw: CSA. Notamment de soute-
nir et de travailler la production
de jeunes artistes ancrés dans
notre ADN. En 2015, nous avoTl.lJ
investi la sommcCde 20.000 eu-
ros dans la production de deux
artistes. » Les efforts de NRJ se-
raient cependant brisés dans
leur élan par la frontière linguis-
tique. «Au niveau visibilité des
artistes belges, nous sommes sou-
mis à la règle du quota de la

sious les plages horaires de diffu-
sion afin d'éviter que les mor-
ceaux musicaux pris en compte
dans le calcul des quotas soient
systématiquement diffusés la
nuit. Le CSA recommande aussi
de mieux soutenir la découverte
et la nouveauté et il propose de
prendre en considération dans
ces quotas les œuvres dans
d'autres langues que le français,
dont les langues régionales, afin
de promouvoir une «diversité
linguistique élargie ».
Au total, douze recommanda-

tions ont été déposées sur la
table du gouvernement. Si elles
ne manquent pas de faire réagir
les radios (lire ci-contre), elles
n'ont pas encore donné lieu à un
retour du gouvernement. «Mais
le dossier est sur la table », nous
dit-on.
Le débat devrait donc encore

refaire surface dans les pro-
chaines semaines voire les pro-
chains mois. _

NO~LLE JORIS

FWB, ce qui restreint encore plw;
le vivier des artistes belges, dé-
plore Stéphane Gilbert. Cela
veut dire que si nous dijfuson.s,
par exemple, IIooverphonic ou
Ozark Henry, ce n'est pas du tout
repris dans ce quota étant donné
que les pmducteur.q ne rlRùl1mt
pas à BTU1JCllcs ou
en Wallonie. »
Francis Goffin, di-
recteur des radios
de la RTBF: « Ce-
la m me choque
pas qu'on ait pOUT
mission d'assurer une promo-
tion de nos artistes. Sur le prin-
cipe des quotas je suis donc d'ac-
cord, mais moins sur les modali-
tés. Il faut que ce principe des
quotas respecte un autre grand
principe: la liberté éditoriale des
équipes. C'est très important car
elle fait en sorte que la dyna-
mique du média e.xiste. » •

NJ. avllC M.B.
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